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Covid19 : les fronti ères de la pandémie dans l’Union européenne
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Temps de lecture : 2 minutes

Le ti tre de cett e contributi on est délibérément provocateur, 
il exprime une contradicti on dans sa terminologie et 
souligne l’état de santé de l’Union européenne.

Le contexte

La pandémie, du Grec πᾶν, tout, et δῆμος, peuple, la 
réunion de tout le peuple, ne connaît pas de fronti ère. En 
revanche, plus d’un mois après la propagati on du virus en 
Europe, plusieurs États membres de l’Union ont décidé 
unilatéralement d’uti liser leurs fronti ères comme barrières 
pour se protéger.
L’Union européenne, après avoir tenté de rétablir l’ordre et 
l’unité avec des lignes directrices, a fermé pour la première 
fois dans son histoire les fronti ères de tout l’espace 
Schengen pour trente jours.

La questi on

En laissant de côté les considérati ons sur la perti nence, l’effi  cacité et les moti vati ons des mesures nati onales, il est intéressant de comprendre si 
ces États membres ont agi légiti mement sans enfreindre les accords et si l’Union européenne a réagi rapidement et de manière appropriée.

Le cadre réglementaire

Le traité de Schengen de 1985, signé par 26 États européens dont quatre hors UE, établit la libre circulati on des personnes et des biens dans 
l’espace concerné.
Toutefois, en cas de menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nati onale, les États peuvent réintroduire temporairement les contrôles aux 
fronti ères intérieures, à ti tre excepti onnel et en foncti on de la gravité de la menace. La procédure à suivre prévoit la noti fi cati on préalable ou 
simultanée de la mesure aux autres États membres et aux insti tuti ons de l’UE. Ces informati ons doivent menti onner les raisons, la date et la durée 
de la mesure et doivent être rendues publiques par l’État membre concerné et la Commission de manière coordonnée.
Dans le passé certains États ont pris de telles décisions pour contrer la menace terroriste, gérer des crises migratoires ou faire face à des urgences 
d’ordre public (2015 le cas de Vinti mille en France, 2001 et 2015 les G8 en Italie et en Allemagne).

La réponse

Les États membres de l’UE qui ont fermé leurs fronti ères, considérant la propagati on du covid-19 comme une menace sérieuse pour la sécurité 
nati onale, ont décidé de protéger la santé de leurs citoyens, leurs systèmes sanitaire et économique. Ils ont agi, probablement, en conformité 
avec les règles et procédures européennes (aucun document offi  ciel n’est disponible), et certainement sur la base de l’intérêt nati onal, mais 
cependant au détriment des principes de non-discriminati on et de libre circulati on, du marché unique, de la citoyenneté européenne et même 
de la carte européenne d’assurance maladie.
Néanmoins, l’Union européenne s’est mise à l’abri en suspendant Schengen mais elle est toujours sous tension. Elle doit conti nuer de se batt re 
pour les principes et les valeurs de solidarité, de coopérati on, de partage, de transparence et de confi ance. Elle doit intensifi er le rapprochement 
avec les citoyens et développer dans l’opinion publique un senti ment commun d’appartenance à l’Union, fondé sur la solidarité ainsi que sur des 
intérêts, des droits et des devoirs communs.
Il n’est peut-être pas trop tard pour faire des choix courageux.
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